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AVIS DU CONSEIL

du 8 f~vrier 1999

relatif au programme de stabilit~ de l’Italie pour la p~riode 1999-2001

(1999/C 68/01)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROP^ENNE,

vu le trait~ instituant la Communaut~ europ~enne,

vu le r�glement (CE) no 1466/97 du Conseil du 7 juillet
1997 relatif au renforcement de la surveillance des posi-
tions budg~taires ainsi que de la surveillance et de la
coordination des politiques ~conomiquesØ(Î), et notam-
ment son article 5, paragraphes 1 et 2,

vu la recommandation de la Commission,

apr�s consultation du Comit~ ~conomique et financier,

A RENDU LE PR^SENT AVIS:

Le 8 f~vrier 1999, le Conseil a examin~ le programme de
stabilit~ de l’Italie, qui couvre la p~riode 1999-2001. Le
Conseil observe que les objectifs du programme de stabi-
lit~ italien vont dans le sens du respect des exigences du
pacte de stabilit~ et de croissance. Le Conseil note que ce
programme, qui a constitu~ la base de la loi de finances
pour 1999, adopt~e par le gouvernement italien et
approuv~e par le Parlement italien, repose sur des
projections macro~conomiques r~alis~es il y a plus de
cinq mois. Les autorit~s italiennes proc~deront { la r~vi-
sion de ces projections, { la lumi�re des derni�res ~volu-
tions, { l’occasion de l’~tablissement du nouveau
programme budg~taire triennal (2000-2002) qui sera
pr~sent~ en mai. La r~vision aboutira tr�s probablement {
une croissance ~conomique plus ralentie que celle
attendue pr~c~demment, au mois pour l’ann~e 1999, et {
la fixation de taux d’int~rðt moins ~lev~s.

Le Conseil note avec satisfaction que, en d~pit de ces
r~visions, le gouvernement italien entend consolider les
progr�s accomplis ces derni�res ann~es dans le domaine
des finances publiques. Le d~ficit tel qu’il se r~partit
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entre recettes et d~penses, risque de s’en trouver affect~,
mais le gouvernement italien reste d~termin~ { atteindre
l’objectif global, en particulier la diminution du d~ficit
des administrations publiques d’un demi-point de pour-
centage du produit int~rieur brut (PIB) par an pour
tomber { 1Ø% en 2001. La r~duction du ratio de la dette
publique se poursuivra elle aussi r~guli�rement, celui-ci
ne devant plus atteindre que 107Ø% en 2001. Ces objec-
tifs sont conformes aux recommandations du Conseil du
6 juillet 1998 concernant les grandes orientations des
politiques ~conomiques des ^tats membres et de la
Communaut~Ø(Ï). Toutefois, le Conseil observe que le
programme de stabilit~ repose sur le mðme cadre
macro~conomique que le document de programmation
~conomique et financi�re pour 1999-2001 (DPEF)
pr~sent~ en mai 1998. Ce sc~nario est aujourd’hui mani-
festement trop optimiste en ce qui concerne la croissance
escompt~e durant les premi�res ann~es du programme.

Le Conseil est d’avis que la strat~gie d’assainissement
budg~taire d~crite dans le programme, qui repose sur la
stabilisation de l’exc~dent du solde primaire { un niveau
~lev~ (5,5Ø% du PIB) et sur la r~duction des d~penses
ordinaires en pourcentage du PIB, parall�lement { un
certain all~gement de la pression fiscale et { une
augmentation des d~penses en capital fixe va dans la
bonne direction, compte tenu en particulier de la n~ces-
sit~ de stimuler la croissance et l’emploi en Italie. La stra-
t~gie est conforme aux annonces faites par le gouverne-
ment italien en avril 1998 de r~duire le d~ficit public {
1Ø% du PIB en 2001, de maintenir le niveau de l’exc~-
dent primaire jusqu’en 2001 au-dessus de 5,5Ø% du PIB
et de r~duire la dette publique au-dessous de 100Ø% du
PIB en 2003. Le Conseil encourage le gouvernement
italien { continuer r~solument dans cette voie.

Les mesures incluses dans la loi de finances pour 1999
semblent globalement compatibles avec la strat~gie
budg~taire g~n~rale. Cependant, le risque que l’objectif
de 2Ø% du PIB fix~ pour le d~ficit en 1999 ne puisse ðtre
atteint existe, en raison notamment d’une croissance plus
faible, que pr~vue, qui a d~j{ pes~ sur les r~sultats enre-
gistr~s concernant le d~ficit en 1998. Si tel
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~tait le cas, la contre-performance de 1999 ne manque-
rait pas d’avoir un effet n~gatif sur les deux ann~es
suivantes. Par cons~quent, afin d’atteindre l’objectif de
1Ø% du PIB en 2001, il pourrait ðtre n~cessaire de
prendre des mesures correctives suppl~mentaires { une
plus grande ~chelle que ce que pr~voyait le programme.
Le Conseil accueillera avec satisfaction tout engagement
du gouvernement italien { ce sujet, si cela se r~v�le
n~cessaire.

Le Conseil rappelle que, outre le maintien d’un exc~dent
primaire ~lev~, l’Italie devrait saisir toutes les occasions
d’acc~l~rer la r~duction de son ratio de la dette. [ cette
fin, le Conseil est d’avis que toute ~conomie budg~taire
suppl~mentaire r~sultant d’une moindre charge d’int~rðts
par rapport au programme devrait ðtre utilis~e pour
confirmer et, si possible, durcir les objectifs bug~taires
annonc~s, mðme dans l’hypoth�se d’un fl~chissement de
la croissance ~conomique. Toutefois, vu l’extrðme sensi-
bilit~ de celle-ci aux r~sultats en mati�re de croissance, il
conviendrait d’att~nuer autant que possible l’impact
n~gatif du ralentissement de la croissance notamment en
accordant une place accrue aux recettes de la privatisa-
tion. Le Conseil invite en cons~quence le gouvernement
italien { acc~l~rer ses projets de privatisation.

Le Conseil prend note de ce que le gouvernement italien
entend stabiliser les d~penses de retraite en pourcentage
du PIB durant la p~riode couverte par le programme.
L’engagement qui a ~t~ pris d’adopter des mesures
correctives en cas de d~rapage par rapport aux pr~visions
est jug~ d’autant plus favorablement que l’~volution
actuelle des d~penses de retraite a quelques raisons
d’inqui~ter. En outre, le Conseil souligne que la hausse
escompt~e du ratio des d~penses de retraite du PIB apr�s
2003 affaiblira la position financi�re de l’^tat { moyen
terme. Il encourage donc les autorit~s italiennes { r~~va-
luer la r~forme du syst�me des retraites.

Le Conseil note que l’objectif vis~ { moyen terme d’un
d~ficit ~gal { 1Ø% du PIB en 2001 permettrait { l’Italie,
dans le cas d’un fl~chissement conjoncturel normal, de
laisser les stabilisateurs automatiques agir sans que cela
n’entraône un risque important d’outrepasser la valeur de
r~f~rence de 3Ø% du PIB. En ce sens les exigences du
pacte de stabilit~ et de croissance sont respect~es. Cepen-
dant, il est recommand~ de diminuer le d~ficit notam-
ment pour acc~l~rer la r~duction du ratio de la dette. Le
Conseil prend note ~galement de ce que l’Italie compte
respecter int~gralement ces exigences d’ici 2002.

AVIS DU CONSEIL

du 8 f~vrier 1999

relatif au programme de stabilit~ du Portugal pour la p~riode 1999-2002

(1999/C 68/02)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROP^ENNE,

vu le trait~ instituant la Communaut~ europ~enne,

vu le r�glement (CE) no 1466/97 du Conseil du 7 juillet
1997 relatif au renforcement de la surveillance des posi-
tions budg~taires ainsi que de la surveillance et de la
coordination des politiques ~conomiquesØ(Î), et notam-
ment son article 5, paragraphes 1 et 2,

vu la recommandation de la Commission,

apr�s consultation du Comit~ ~conomique et financier,
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A RENDU LE PR^SENT AVIS:

Le 8 f~vrier 1999, le Conseil a examin~ le programme de
stabilit~ du Portugal, qui couvre la p~riode 1999-2002.
Selon ce programme, le d~ficit budg~taire des adminis-
trations publiques devrait ðtre ramen~ { 0,8Ø% du
produit int~rieur brut (PIB) d’ici { 2002, et le ratio
d’endettement brut devrait tomber { 53,2Ø% du PIB. Le
Conseil constate avec satisfaction que ce programme
approfondit l’assainissement budg~taire r~alis~ en vue de
l’union ~conomique et mon~taire, et se f~licite que les
r~sultats obtenus sur le plan du budget aient r~guli�re-
ment d~pass~ les pr~visions. Le Conseil observe n~an-
moins que le d~ficit n’a pu ðtre que faiblement r~duit en
1998, malgr~ une croissance sup~rieure { son niveau
tendanciel et une diminution importante des paiements
d’int~rðt.

Le sc~nario macro~conomique central sur lequel repose
ce programme pr~voit un ralentissement de la forte crois-
sance enregistr~e actuellement, qui devrait se rapprocher
de son rythme tendanciel durant la derni�re partie de la
p~riode concern~e. Le Conseil consid�re que ce sc~nario
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